
               
                                                          

Samedi 10 et dimanche 11 octobre 2015. 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

« Ma sœur, pourquoi me demander ce que ta Foi a pu obtenir par 
elle-même ? » (Ste Agathe – en songe - à Ste Lucie) 
 

Il peut paraître tout à fait mal à propos d’évoquer sainte 
Lucie en d’autres temps qu’aux environs du 13 
décembre ; et pourtant, c’est ce que nous faisons ce 
dimanche à Wayaux.  Pourquoi ?  Parce que nous 
aurions pu (ou dû) le faire plus tôt, mais il y a eu tant 
d’autres choses à célébrer et tant d’occasions de se 
rassembler depuis la rentrée scolaire…  Il était donc 
temps, après ces semaines d’effervescence, de penser 
à nos malades et de faire quelque chose autour des 
trois bougies de ste Lucie que m’a confiées cet été un 
prêtre de Bastia.  Dans son esprit, allumer ces bougies 
« sur le Continent » est un moyen d’établir une 
communion de prière entre les malades qui ont participé 
au pèlerinage durant lequel elles ont été bénies et ceux 
qui, au-delà de la mer, vont porter les mêmes espoirs 
en les voyant briller au cours de leur célébration ; une 
aussi belle attente ne pouvait pas rester sans suite.  
 
La dévotion à ste Lucie se retrouve dans tout le bassin 
méditerranéen, et plus particulièrement en Corse, bien 
que la sainte elle-même soit originaire de Syracuse.  
Comme ste Barbe, ste Cécile et d’autres saintes des 
premiers siècles, ste Lucie fait partie des « Vierges et 
Martyres », ces femmes qui ont préféré mourir plutôt 
que de s’unir à un homme qui ne respectait pas leur foi.  
Si de nos jours cela peut parfois faire sourire, on peut 
aussi dire qu’elles ont pleinement assumé leur féminité 
et utilisé à leur manière des armes qui leur sont propres 
pour faire triompher leur foi… avec un succès certain, 
puisque peu de temps après, le Christianisme a pu se 
développer à l’abri des persécutions, et que dix-huit 
siècles plus tard, elles font encore partie de celles dont 
l’Eglise officielle, comme les dévotions populaires, se 
souviennent.   
 
Le martyre des femmes, par contre, n’est pas fini, et de 
par le monde, les mariages forcés font encore partie 
des multiples violences dont elles sont victimes, au nom 
de traditions séculaires. 
  
La ferveur envers ste Lucie est aussi due à son souci 

des malades et des plus pauvres.  Elle n’a pas traversé 
les mers pour aller soigner les lépreux, mais elle s’est 
occupée de sa propre mère, jusqu’au bout, avec 
persévérance, dans un don total de soi. Et après la 
guérison de celle-ci, elle a continué à prier, pour rendre 
grâce au Seigneur.  Pour mieux s’unir au Christ, elle a 
donné aux pauvres sa part d’héritage ; par souci de 
pureté, elle aurait même voulu se séparer de ses 
propres yeux, mais il semble que ce sacrifice n’ait pas 
été accepté… C’est de là que vient la légende des 
« yeux de ste Lucie », ces opercules de coquillages 
dont le dessin évoque un œil et que la mer rejette sur 
les plages ; c’est aussi de là que vient la coutume de 
demander plus particulièrement son intercession en 
faveur de ceux qui souffrent de maladies des yeux. 
   
Si la date n’est pas bien choisie par rapport au 
calendrier des saints, l’histoire de ste Lucie s’inscrit 
assez bien dans la liturgie du moment ; Lucie est en 
effet la parfaite illustration de l’Evangile de ce dimanche: 
ce que le jeune homme riche n’a pu faire, elle, une 
jeune femme, l’a fait !  Elle illustre aussi l’exhortation qui 
nous était faite il y a quelques semaines « SI ton œil est 
pour toi une occasion de chute… » (Mc 9, 47). 
 
Les différents récits qui nous sont parvenus sur ste 
Lucie – et d’autres grands saints et saintes que l’Eglise 
nous donne en exemple - ne peuvent que nous laisser 
perplexes devant une telle perfection ; comment ces 
personnes ont-elles fait pour échapper à la nature 
humaine et à ses multiples imperfections ?  Sans doute 
ne sont-elles pas, au départ, si différentes des autres, 
mais elles ont su se laisser toucher par le Christ au 
point de se laisser totalement transformer par Lui.  Prier 
les saints, surtout lorsqu’on est seul à porter une cause, 
permet d’être moins seul, mais en fin de compte, ce qui 
porte des fruits, c’est notre propre foi en Dieu ; combien 
de fois Jésus n’a-t-il pas dit, dans les récits de miracles  
« ta foi t’a sauvé » …  Ste Agathe, ste Lucie et les 
autres seraient sûrement d’accord !  

Jean-Luc Detrez

LA COMMUNAUTE CHRETIENNE DES CINQ PAROISSES DE « LES BONS VILLERS » 
ACCUEILLE, SUSCITE LA RENCONTRE, PARTAGE ET APPROFONDIT SA FOI, 

SE MET AU SERVICE DES AUTRES ET DIFFUSE LES INFORMATIONS. 
 

Cet hebdomadaire est distribué avec la feuille liturgique dominicale 

Il peut être envoyé à tous ceux qui en font la demande 

Pour plus d’infos, rendez-vous sur notre site www.doyennedegosselies.be.cx 

 

 

 

 
 

 

 

PRÊTRE RESPONSABLE Abbé Jean-Bernard BRONCHART,  0484 147882 ou 071 851008 
TEMPS D’ACCUEIL           Les 1er et 3ème samedi du mois, de 16 à 17 h, à église de Frasnes. 
TEMPS D’ADORATION     Le 2ème dimanche du mois, de 16h30 à 17h30 à l'église de Wayaux  
DEMANDE DE MESSE(S) à vos intentions ou pour un ou plusieurs défunt(s), chez : 
- Thérésina Helguers ( 071 85 1905) pour Frasnes, Mellet, Villers-Perwin et Wayaux ; 
- Léon Paternotte ( 071 84 6189) pour Rèves.  

http://www.doyennedegosselies.be.cx/


INTENTIONS DE MESSES POUR CETTE SEMAINE. 

Date Lieu Heure  Intentions 

Samedi 10 octobre Villers-Perwin 18h00 Messe pour Gerl Hanelore, Pinton Gino et Pedersoli Alfredo 

Dimanche 11 octobre Wayaux 9h30 Messe en l’honneur de sainte Lucie, pour tous les 

malades de nos paroisses 

Rèves 10h45 Célébration eucharistique 

Mardi 13 Rèves 8h00 Célébration eucharistique 

Villers (Home Corbisier) 14h30 Célébration eucharistique 

Mercredi 14, jeudi 15 et 

vendredi 16 octobre 

Rèves 8h00 Célébration eucharistique 

Samedi 17 octobre Villers -Perwin 18h00 Messe pour Lutringer Georges 

Dimanche 18 octobre 

 

Mellet 9h30 Messe pour Camil Botte 

Frasnes-lez-Gosselies 10h45 Messe pour Juliette et Gilberte William et Renée Tavernier 

PROCHAINES MESSES DOMINICALES (ET SPECIALES) DANS NOS PAROISSES.  

Le 18 octobre, le GRAIR organise son « Parcours-découverte des lieux de culte » ; c’est 

l’occasion de visiter une synagogue, une mosquée, une église orthodoxe, un temple protestant. 

- Inscription obligatoire chez Mario PERIN (Téléphone 071 381734), Email  mario.perin6@skynet.be 

- Rendez-vous à 13h00 au temple protestant, Rue de Beaumont 206, 6030 Marchienne 

Activité suggérée dans le cadre de la catéchèse.  Programme complet sur http://grair.decalogics.be )  

MARIAGES 

- Samedi 17 octobre à 11h, église de Villers-Perwin mariage entre Savina VAN INNIS et Jonathan 

SCHREIER 

- Samedi 17 octobre à 11h30, église de Mellet, mariage entre Sara MAUQUOY et Nicolas GERARD 

BAPTEMES 

- Dimanche 4 octobre à 12h30, église de Frasnes, baptême de Louca et Eloïse BUYLE 

- Samedi 31 octobre à 16h00, église de Mellet, baptême d’Elaine et Elinor MARCHAND 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 

- Père Joseph HILGERS, directeur du Collège de 1963 à 1980 et curé de 1980 à 2006. (Funérailles à 

Rèves, jeudi 8 octobre)  

- M. Oscar BOUCHER, veuf de Mme Aimée LECAPITAINE (Funérailles à Mellet, mardi 6 octobre) 

- M. Marc ROSE (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, lundi 5 octobre à 11 heures) 

- M. Jean-Marie ZWEERTS (cérémonie d’adieu à la chapelle Notre-Dame du Roux, samedi 3 octobre) 

- Mme Anne-Marie MUYLDERMANS, veuve de M. Fernand HELGUERS (Funérailles à Mellet, jeudi 1er 

octobre) 

- Mme Héléna DE CUYPER, veuve de M. Robert DE ROOSE (Funérailles à Mellet, samedi 26 septembre) 

 

Editeur responsable : BRONCHART Jean-Bernard - Place commandant Bultot, 10 - 6210 Villers-Perwin. 

Ordre Date Lieu Heure 
 

En vertu des règles d’alternance en 
vigueur dans tout le doyenné, les 
messes dominicales sont célébrées, 
sauf circonstances exceptionnelles : 

 
- A Villers-Perwin : tous les 

samedis 
- A Mellet et Frasnes : les premier, 

troisième et (éventuellement) 
cinquième dimanches du mois 

- A Wayaux et Rèves : les 
deuxième et quatrième 
dimanches du mois 

4 

Samedi 24 octobre Villers-Perwin 18h00 

Dimanche 25 octobre Wayaux 9h30 

Rèves 10h45 

1 

Samedi 31 octobre Villers-Perwin 18h00 

Dimanche 1er novembre Mellet 9h30 

Frasnes-lez-Gosselies 10h45 

 Lundi 2 novembre Mellet (recommandation des défunts) 19h30 

2 

Dimanche 8 novembre Wayaux 9h30 

Villers-Perwin (Saint Hubert) 10h30 

Rèves 10h45 

3 

Samedi 14 novembre Villers-Perwin 18h00 
 

Dimanche 15 novembre Mellet 9h30 
 

Frasnes-lez-Gosselies 10h45 
 

mailto:mario.perin6@skynet.be
http://grair.decalogics.be/

